
1 / 13

MINISTÈRE
DE LA TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE 
ET DE LA COHÉSION 
DES TERRITOIRES

N° 14734 * 04

CERFA

Demande d’examen au cas par cas préalable à la 
réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale
Article R. 122-3-1 du code de l’environnement
Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas. 
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative.

 Ce document est émis par le ministère en charge de l’écologie.
Ce formulaire peut se remplir facilement sur ordinateur. Si vous ne disposez pas du logiciel adapté, vous 
pouvez télécharger Adobe Acrobat Reader gratuitement via ce lien 

Cadre réservé à l’autorité chargée de l’examen au cas par cas

Date de réception :         / /
Dossier complet le :         / /
N° d’enregistrement :  

1 Intitulé du projet

2 Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionaire(s)

2.1 Personne physique

Nom      Prénom(s)
          

2.2 Personne morale

Dénomination     Raison sociale
   

N° SIRET      Type de société (SA, SCI...)
                

Représentant de la personne morale :  Madame  Monsieur
Nom      Prénom(s)
   

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’applique aux données nominatives portées 
dans ce formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire.

 

https://get.adobe.com/fr/reader/
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3 Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article  
 R. 122-2 du code de l’environnement et dimensionnement correspondant  
 du projet

N° de catégorie et sous-catégorie Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie
(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)

3.1 Le projet fait-il l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux  
I et II de l’article R.122-2-1 du code de l’environnement ? (clause-filet) ?

  Oui      Non

3.2 Le projet fait-il l’objet d’une soumission volontaire à examen au cas par cas au titre du III 
de l’article R.122-2-1 ?

  Oui      Non

4 Caractéristiques générales du projet
   Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire.

4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition

4.2 Objectifs du projet
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4.3 Décrivez sommairement le projet

4.3.1 Dans sa phase travaux

 
4.3.2 Dans sa phase d’exploitation et de démantèlement

4.4 À quelle(s) procédure(s) administrative(s) d’autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 
 La décision de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s).
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4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser 
les unités de mesure utilisées

Grandeurs caractéristiques du projet Valeurs

4.6 Localisation du projet

Adresse et commune d’implantation

Numéro :    Voie :  

Lieu-dit :   

Localité :  

Code postal :        BP :      Cedex :   

 
Coordonées géographiques[1]

Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

 
Pour les catégories 5° a), 6° a), b) et c), 7°a), 9°a), 10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36°, 37°, 38°, 43° 
a), b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement

Point de départ : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Point de d’arrivée : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Communes traversées :

Précisez le document d’urbanisme en vigueur et les zonages auxquels le projet est soumis :

 

 

[1] Pour l’outre-mer, voir notice explicative.

   Joignez à votre demande les annexes n°2 à 6.

4.7 S’agit-il d’une modification/extension d’une installation ou d’un ouvrage existant ?

  Oui      Non

4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage avait-il fait l’objet d’une évaluation 
environnementale ?

  Oui      Non



5 / 13

4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les différentes composantes de votre projet et 
indiquez à quelle date il a été autorisé ? En cas de modification du projet, préciser les 
caractéristiques du projet « avant /après ».

5 Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée
  Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des 
services instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive Géo-IDE, disponible sur le site de 
chaque direction régionale. 
Le site Internet du ministère de l’environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de cas par cas, 
la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire.

Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Dans une zone naturelle 
d’intérêt écologique, 
faunistique et floristique de 
type I ou II (ZNIEFF) ?

En zone de montagne ?

Dans une zone couverte par 
un arrêté de protection de 
biotope ?

Sur le territoire d’une 
commune littorale ?

Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle (nationale 
ou régionale), une zone de 
conservation halieutique ou 
un parc naturel régional ?
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Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Sur un territoire couvert 
par un plan de prévention 
du bruit, arrêté ou le 
cas échéant, en cours 
d’élaboration ?

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon, un monument 
historique ou ses abords 
ou un site patrimonial 
remarquable ?

Dans une zone humide ayant 
fait l’objet d’une délimitation ?

Dans une commune couverte 
par un plan de prévention des 
risques naturels prévisibles 
(PPRN) ou par un plan 
de prévention des risques 
technologiques (PPRT) ?

Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ?

Dans un site ou sur des sols 
pollués ?

Dans une zone de répartition 
des eaux ?

Dans un périmètre de 
protection rapprochée d’un 
captage d’eau destiné  à la 
consommation humaine ou 
d’eau minérale naturelle ?

Dans un site inscrit ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Engendre-t-il des 
prélèvements d’eau ?
Si oui, dans quel 
milieu ?

Impliquera-t-il 
des drainages/ou 
des modifications 
prévisibles des masses 
d’eau souterraines ?

Est-il excédentaire en 
matériaux ?

Est-il déficitaire en 
matériaux ?

Si oui, utilise-t-il les 
ressources naturelles 
du sol ou du sous-sol ?

6 Caractéristiques de l’impact potentiel du projet sur l’environnement et la  
 santé humaine au vu des informations disponibles

6.1 Le projet est-il susceptible d’avoir les incidences notables suivantes ?

Veuillez compléter le tableau suivant :

Le projet se situe-t-il dans 
ou à proximité : Oui Non Lequel et à quelle distance ?

D’un site Natura 2000 ?

D’un site classé ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Est-il en adéquation 
avec les ressources 
disponibles,  
les équipements 
d’alimentation 
en eau potable/
assainissement ?

M
ili

eu
 n

at
ur

el

Est-il susceptible 
d’entraîner des 
perturbations, des 
dégradations, des 
destructions de la 
biodiversité existante : 
faune, flore, habitats, 
continuités écologiques ?

Si le projet est situé 
dans ou à proximité 
d’un site Natura 2000, 
est-il susceptible 
d’avoir un impact sur 
un habitat / une espèce 
inscrit(e) au Formulaire 
Standard de Données 
du site ?

Engendre-t-il la 
consommation 
d’espaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes ?

R
is

qu
es

Est-il concerné 
par des risques 
technologiques ?

Est-il concerné par des 
risques naturels ?

Engendre-t-il des 
risques sanitaires ?

Est-il concerné par des 
risques sanitaires ?



9 / 13

Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

N
ui

sa
nc

es

Engendre-t-il des 
déplacements/des 
trafics ?

Est-il source de bruit ?

Est-il concerné par des 
nuisances sonores ?

Engendre-t-il des 
odeurs ?

Est-il concerné par des 
nuisances olfactives ?

Engendre-t-il des 
vibrations ?

Est-il concerné par des 
vibrations ?

Engendre-t-il des 
émissions lumineuses ?

Est-il concerné 
par des émissions 
lumineuses ?

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des rejets 
dans l’air ?

Engendre-t-il des rejets 
liquides ?

Si oui, dans quel 
milieu ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des 
effluents ?

Engendre-t-il la 
production de déchets 
non dangereux, inertes, 
dangereux ?

Pa
tr

im
oi

ne
/C

ad
re

de
 v

ie
/P

op
ul

at
io

n

Est-il susceptible 
de porter atteinte 
au patrimoine 
architectural, culturel, 
archéologique et 
paysager ?

Engendre-t-il des 
modifications sur les 
activités humaines 
(agriculture, 
sylviculture, urbanisme, 
aménagements), 
notamment l’usage du 
sol ?

6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’être cumulées avec 
d’autres projets existants ou approuvés ?

  Oui      Non
Si oui, décrivez lesquelles :
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6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’avoir des effets de 
nature transfrontière ?

  Oui      Non
Si oui, décrivez lesquelles :

6.4 Description des principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes des 
incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables

 
 

6.5 Description, le cas échéant, des mesures et caractéristiques du projet susceptibles d’être 
retenues ou mises en œuvre pour éviter ou réduire les effets négatifs notables du projet sur 
l’environnement ou la santé humaine (en y incluant les scénarios alternatifs éventuellement 
étudiés) et permettant de s’assurer de l’absence d’impacts résiduels notables. Il convient de 
préciser et de détailler ces mesures (type de mesures, contenu, mise en œuvre, suivi, durée).
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7 Auto-évaluation (facultatif)
  Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu’il est nécessaire que votre projet fasse l’objet d’une évaluation 
environnementale ou qu’il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi.

8 Annexes

8.1 Annexes obligatoires

Objet

1 Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou 
pétitionnaire » -  non publié.

2
Si le projet fait l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux I et II de 
l’article R.122-2-1 du code l’environnement (clause filet), la décision administrative soumettant le projet 
au cas par cas.

3 Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il 
peut s’agir d’extraits cartographiques du document d’urbanisme s’il existe).

4
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d’implantation, avec une localisation cartographique 
des prises de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de 
le situer dans le paysage lointain.

5
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) 
et c), 7°a), 9°a),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à 
l’article R. 122-2 du code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé

6

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), 9°a), 10°,11°a), 
b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code 
de l’environnement : plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme 
de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle 
comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l’affectation des constructions et terrains 
avoisinants ainsi que les canaux, plans d’eau et cours d’eau

7
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce 
site. Dans les autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 
sur lesquels le projet est susceptible d’avoir des effets.
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d’ouvrage ou petitionaire 
 Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent.

Objet

1

2

3

4

5

9 Engagement et signature

Je certifie sur l’honneur avoir pris en compte les principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes 
des incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables 

Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus 

 

Nom  

Prénom  

Qualité du signataire  

 

À  

Fait le         / /        Signature du (des) demandeur(s)

 


	9. Fait le: 
	Numero enregist.: 
	Intitulé du projet: Projet de construction d'un ensemble immobilier résidentiel sur la commune de Ouistreham (14).
	2.1. Nom: 
	2.1. Prenom: 
	2.2. Denomination: SCCV CP OUISTREHAM CAEN
	2.2. Raison sociale: SCCV
	2.2. SIRET: 982296345
	2.2. Type societe: Société civile
	2.2 Madame: 
	2.2. Monsieur: 1
	2.2. Nom: VUONG
	2.2. Prenom: NICOLAS
	3. Categorie et sous categorie: 39°a
	3. Caracteristique du projet: Projet de construction d'un ensemble immobilier en vue de la création de logements sur une surface totale d'environ 19 030 m². La future opération vise à créer 192 logements.
	3.1 Projet activation clause filet: Off
	3.1 Projet activation clause filet: non
	3.1 Projet soumission volontaire: Off
	3.1 Projet soumission volontaire: non
	4.1 Nature du projet: e projet consiste en la création de d'un ensemble immobilier sur la commune de Ouistreham, sur les parcelles AV196, AV197 et AV198. Actuellement, les terrains sont occupés par un centre équestre avec des bâtiments destinés à l'activité équestre et deux maisons d'habitation. Ces bâtiments seront amenés à être démolis.
	4.2 Objectifs du projet: L'objectif du projet est la construction de 192 logements répartis sur 11 plots en RDC / R+1 + combles.
Les locaux techniques seront situés en sous-sol. 
Il est prévu la création d'environ 307 places de stationnement en extérieur. Des cheminements piétons seront également créés.
De plus, il est également prévu la mise en place d'espaces verts en périphérie des parcelles de projet ainsi que la création d'un verger.
	4.3.1 Description projet_phase travaux: Le site est actuellement un terrain construit. 

Les travaux de construction prévus sur environ 24 mois comprendront : 
- le désamiantage du bâtiment actuel 
- la démolition des bâtiments situés sur l'emprise
- le terrassement 
- la mise en place des fondations 
- la construction des surfaces des locaux techniques et communs en sous-sol
- la construction de la superstructure 
- l'aménagement des espaces extérieurs 
	4.3.2 Phase exploitation: Le présent projet immobilier prévoit la création d'une offre de logements diversifiée. Les logements seront édifiés sur 1 étage + combles. Les matériaux retenus seront choisis dans une logique d'entretien simplifiée des espaces. 

Le projet porte sur une superficie globale d'environ 19 030 m². 
- 11428m² de SDP créée
- 6049m² d'espaces verts (soit 31,8% du foncier) 

Par ailleurs, le projet a été pensé de manière a être intégré au mieux dans son environnement, en aménageant des espaces paysagers adaptés. Pour ce faire, des cœurs d’îlots végétalisés seront notamment aménagés ainsi qu'un verger. Des cheminements piétons seront ainsi créés au cœur de ces îlots permettant ainsi la création d'espaces de vie.
	4.4 Procedures administratives: permis de construire (PC); autre : Dossier Loi sur l'Eau : projet soumis à déclaration au regard de la rubrique 2.1.5.0 de l’article R214-1 du code de l’environnement, le projet étant supérieur à 1 ha et inférieur à 20 ha. (A noter que si un prélèvement dans la nappe sous-jacente (pompage) est prévu en phase travaux pour la rabattre, le projet pourrait être soumis aux rubriques 1.1.1.0 et 1.1.2.0 de l’article R214-1 du code de l’environnement)
	4.6 Grandeurs du projet: nombre de logements 
nombre de stationnements 
surface créée
surface totale espaces verts
Arbres plantés 
	4.6 Valeurs: 192 dont 25% de logements sociaux et 15% de logements abordables
307
11428m² de SDP
6049m² 
108
	4.6 Nom: 12
	4.6 Voie: DE CAEN
	4.6 Lieu-dit: 
	4.6 Localite: OUISTREHAM
	4.6 Code postal: 14150 OUISTREHAM
	4.6 BP: 
	4.6 BP: 
	4.6 Coordonnees_long: 0
	4.6 Coordonnees_long °: 15
	4.6 Coordonnees_long ': 42
	4.6 Coordonnees_long ": O
	4.6 Coordonnees_Lat: 49
	4.6 Coordonnees_Lat °: 16
	4.6 Coordonnees_Lat ': 13
	4.6 Coordonnees_Lat ": N
	4.6 Coordonnees point depart_long: 
	4.6 Coordonnees point depart_long °: 
	4.6 Coordonnees point depart_long ': 
	4.6 Coordonnees point depart_long ": 
	4.6 Coordonnees point depart_lat: 
	4.6 Coordonnees point depart_lat °: 
	4.6 Coordonnees point depart_long ': 
	4.6 Coordonnees point depart_lat ": 
	4.6 Coordonnees point arrivee_long: 
	4.6 Coordonnees point arrivee_long °: 
	4.6 Coordonnees point arrivee_long ': 
	4.6 Coordonnees point arrivee_long ": 
	4.6 Coordonnees point arrivee_lat: 
	4.6 Coordonnees point arrivee_lat °: 
	4.6 Coordonnees point arrivee_lat ': 
	4.6 Coordonnees point arrivee_lat ": 
	4.6 Communes traversees: 
	4.6 Precision document d'urbanisme: 
	4.7 modification/extension: Off
	4.7 modification/extension: non
	4.7.1 evaluation environnementale: Off
	4.7.1 evaluation environnementale: Off
	4.7.2. Description sommaire projet: 
	5. Projet ZNIEFF: Off
	5. Projet ZNIEFF: non
	5. Projet ZNIEFF_Lequel/Laquelle: Les ZNIEFF de type 1 et 2 les plus proches, "Canal du Point de Colombelles à la mer" et "Basse-vallée et estuaire de l'Orne", sont localisées à 628 m du projet. 
Les ZNIEFF de type 1 et 2 maritimes les plus proches,, "Sables fin et vaseux de la baie de Seine orientale" et "Baie de Seine orientale" sont localisées à 3 km du projet. 
	5. Projet zone montagne: Off
	5. Projet zone montagne: non
	5. Projet zone de monatgne_Lequel/Laquelle: 
	5. Projet biotope: Off
	5. Projet biotope: non
	5. Projet biotope_Lequel/Laquelle: L'Arrêté de protection de biotope le plus proche de la zone d'étude est situé à 15 km. Il s'agit du site "Basse vallée de la Seulles"
	5. Projet commune littorale: oui
	5. Projet commune littorale: Off
	5. Projet commune littorale_Lequel/Laquelle: La zone d'étude est localisée sur la commune de Ouistreham. 
	5. Projet parc national: Off
	5. Projet parc national: non
	5. Projet parc national_Lequel/Laquelle: Il n'y a pas de parc national ni de parc naturel marin en Normandie. 
Le PNR le plus proche, "Marais du Cotentin et du Bessin", est situé à 42 km. 
La RNR la plus proche, "Anciennes carrières d'Orival", est située à 18,5 km. 
La RNN la plus proche, "Falaise du Cap-Romain", est située à 11,8 km.
	5. Projet plan prevention bruit: oui
	5. Projet plan prevention bruit: Off
	5. Projet plan bruit_Lequel/Laquelle: La commune de Ouistreham est concernée par le Plan de Prévention du bruit dans l'environnement (PPBE) du Calvados dont la 3ème échéance a été adoptée le 16 novembre 2020.
	5. Projet patrimoine: Off
	5. Projet patrimoine: non
	5. Projet patrimoine_Lequel/Laquelle: Le site Unesco le plus proche est la ville du Havre, située à environ 40 km du projet.
Le monument historique le plus proche de la zone d'étude est localisé à 626 m. Il s'agit de l’Église de Ouistreham.
Le SPR de Cabourg est le plus proche de la zone d'étude. Il est situé à environ 9,3 km.
	5. Projet zone humide: oui
	5. Projet zone humide: Off
	5. Projet zone humide_Lequel/Laquelle: Une infime partie de la zone d'étude, à l’extrémité nord-ouest est recensée comme "milieu faiblement prédisposé à la présence de zones humides". 
Des zones humides et des milieux fortement prédisposés à la présence de zones humides sont localisés au nord-est du projet.
Une carte présentant les ZH figure en annexe. 
	5. Projet PPRN PPRT: Off
	5. Projet PPRN PPRT: non
	5. Projet PPRN_Lequel/Laquelle: La commune de Ouistreham n'est pas concernée par un PPRT. Elle est concernée par le PPR Multi-Risques de la basse vallée de l’Orne. Le projet est localisé en zone blanche (=zone non réglementée).
	5. Projet PPRN PPRT_approuve: Off
	5. Projet PPRN PPRT_approuve: non
	5. Projet PPRN prescrit ou approuvé_Lequel/Laquelle: Le PPR Multi-Risques de la basse vallée de l’Orne, approuvé par arrêté préfectoral du 10 août 2021.
	5. Projet site pollue: Off
	5. Projet site pollue: non
	5. Projet site pollution_Lequel/Laquelle: 
	5. Projet zone repartition eaux: oui
	5. Projet zone repartition eaux: Off
	5. Projet zone repartion eaux_Lequel/Laquelle: La zone d’étude est localisée au sein de la ZRE du Bathonien.
	5. Projet perimetre captage eau: oui
	5. Projet perimetre captage eau: Off
	5. Projet perimetre captage eau_Lequel/Laquelle: La zone d’étude est localisée au sein du périmètre de protection rapprochée des captages AEP 014000000123 et 0140000000124.

Une note sur la gestion des eaux pluviales a été réalisée et est présente en annexe, intégrant les recommandations de l'arrêté préfectoral du 16 février 2009. 
	5. Projet site inscrit: Off
	5. Projet site inscrit: non
	5. Projet site inscrit_Lequel/Laquelle: Le site inscrit le plus proche est localisé à 2,9 km de la zone d'étude. Il s'agit de la "Place Le Plain, Eglise et mare" à Amfreville.
	5. Projet Nautra 2000: Off
	5. Projet Nautra 2000: non
	5. Projet Natura 2000_Lequel et quelle distance: La Zone de Protection Spéciale (ZPS) la plus proche de la zone d'étude est située à 627 m. Il s'agit de l'"Estuaire de l'Orne".
La Zone Spéciale de Conservation (ZSC) la plus proche de la zone d'étude est située à 3,2 km. Il s'agit du site "Baie de Seine orientale".
	5. Projet site classe: Off
	5. Projet site classe: non
	5. Projet sIte classe_Lequel et quelle distance: Le site classé le plus proche est localisé à 2,6 km de la zone d'étude. Il s'agit du site "Pegasus Bridge" à Bénouville.
	6.1. Projet prelevements eau: Off
	6.1. Projet prelevements eau: non
	6.1. Projet prelevement eau_Lequel et quelle distance: 
	6.1. Projet drainages: Off
	6.1. Projet drainages: non
	6.1. Projet drainages_Lequel et quelle distance: 
	6.1. Projet excedent materiaux: oui
	6.1. Projet excedent materiaux: Off
	6.1. Projet excedentaire materiaux_Lequel et quelle distance: Les aménagements seront certainement excédentaires en matériaux avec la réalisation du projet de construction et des aménagements. Toutefois, une optimisation des déblais/remblais sera appliquée pour limiter au maximum ces excédents. 
	6.1. Projet deficit materiaux: Off
	6.1. Projet deficit materiaux: non
	6.1. Projet deficitaire materiaux_Lequel et quelle distance: 
	6.1. Projet deficit materiaux_sol et sous-sol: oui
	6.1. Projet deficit materiaux_sol et sous-sol: Off
	6.1. Projet utilisation ressources naturels_Lequel et quelle distance: Une attention particulière sera portée dans les phases ultérieures pour limiter l'impact carbone des matériaux utilisés. 
	6.1. Projet adequation ressources disponibles: oui
	6.1. Projet adequation ressources disponibles: Off
	6.1. Projet adequation ressources disponibles_Lequel et quelle distance: Les constructions seront raccordées aux réseaux existants. 
Pour l'alimentation en eau potable, le syndicat eau du Bassin Caennais a émis des recommandations pour garantir la sécurisation quantitative et qualitative de l'alimentation en eau potable. Le courrier est joint en annexe.
	6.1. Projet perturbations biodiversite: oui
	6.1. Projet perturbations biodiversite: Off
	6.1. Projet perturbations biodiversite_Lequel et quelle distance: Selon le diagnostic écologique présent en annexe, les enjeux liés aux habitats sont faibles à très faibles. Au regard des habitats d'espèces qu'ils constituent, les enjeux sont modérés. Les enjeux sont faibles pour la flore, modérés pour l'avifaune, modérés pour les mammifères terrestres, modérés pour les chiroptères, très faibles pour l'herpétofaune et très faibles pour l'entomofaune.
	6.1. Projet proximite Natura 2000: oui
	6.1. Projet proximite Natura 2000: Off
	6.1. Projet proximite site Natura 2000_Lequel et quelle distance: Le projet est située à 627 m de la ZPS '"Estuaire de l'Orne" et à 3,2 km de la ZSC  "Baie de Seine orientale".
Compte tenu de la proximité avec ces sites, le projet est susceptible d'avoir un impact sur les habitats ou les espèces de ces sites.
	6.1. Projet zones sensibilite particuliere: Off
	6.1. Projet zones sensibilite particuliere: non
	6.1. Projet zones sensibiltes _Lequel et quelle distance: 
	6.1. Projet risque technologique: Off
	6.1. Projet risque technologique: non
	6.1. Projet risques technologiques _Lequel et quelle distance: L'ICPE la plus proche est la SARL Nadeau, située à environ 270 m au nord du périmètre d'étude, sur la commune de Ouistreham. Aucun zonage réglementaire n'est associé à cette installation. 
Le site d'étude n'est pas localisé à proximité d'un axe important pour le Transport de Matières Dangereuses (TMD). 
Une canalisation de gaz est située à 450 m au nord-ouest du site d'étude.
	6.1. Projet risque naturel: Off
	6.1. Projet risque naturel: non
	6.1. Projet risques naturels _Lequel et quelle distance: La zone d'étude n'est pas située dans une zone réglementée du PPR Multi-Risques basse vallée de l'Orne et est en dehors des zones de crue associées au risque de submersion marine/débordement de cours d'eau. 
La zone d'étude est concernée par un risque faible de retrait-gonflement des argiles. Elle n'est pas localisée dans une zone à risque de mouvements de terrain.
	6.1. Projet risque sanitaire (engendre): Off
	6.1. Projet risque sanitaire (engendre): non
	6.1. Projet risques sanitaires engendre_Lequel et quelle distance: 
	6.1. Projet risque sanitaire (concerne): Off
	6.1. Projet risque sanitaire (concerne): non
	6.1. Projet risques sanitaires concerne_Lequel et quelle distance: 
	6.1. Projet deplacements: oui
	6.1. Projet deplacements: Off
	6.1. Projet deplacements_Lequel et quelle distance: La construction d'un ensemble immobilier engendrera des flux supplémentaires en comparaison de l'activité équestre actuelle.
	6.1. Projet source bruit: oui
	6.1. Projet source bruit: Off
	6.1. Projet source de bruit_Lequel et quelle distance: Le projet sera source de bruit pendant la période des travaux. Une fois réalisé, le projet ne sera pas source de nuisances sonores.
	6.1. Projet nuisances sonores: Off
	6.1. Projet nuisances sonores: non
	6.1. Projet nuisances sonores_Lequel et quelle distance: 
	6.1. Projet odeurs (engendre): oui
	6.1. Projet odeurs (engendre): Off
	6.1. Projet odeurs_Lequel et quelle distance: La création des voies bitumées pourrait produire des odeurs d'hydrocarbures lors de la mise en place de l'enrobée. Une fois réalisé, les habitations ne seront pas une source d'odeur. 
	6.1. Projet nuisances olfactives: Off
	6.1. Projet nuisances olfactives: non
	6.1. Projet nuisances olfactives_Lequel et quelle distance: 
	6.1. Projet vibrations (engendre): oui
	6.1. Projet vibrations (engendre): Off
	6.1. Projet vibrations (engendre)_Lequel et quelle distance: Les engins de chantier et les travaux de démolition seront à l'origine de vibration. 
	6.1. Projet vibrations (concerne): Off
	6.1. Projet vibrations (concerne): non
	6.1. Projet vibrations (concerne)_Lequel et quelle distance: 
	6.1. Projet emissions lumineuses (engendre): oui
	6.1. Projet emissions lumineuses (engendre): Off
	6.1. Projet vibrations (engendre)_Lequel et quelle distance: Le projet sera équipé d'un système d’éclairage permettant de sécuriser la circulation piétonne et automobile. 
	6.1. Projet emissions lumineuses (concerne): Off
	6.1. Projet emissions lumineuses (concerne): non
	6.1. Projet vibrations (concerne)_Lequel et quelle distance: 
	6.1. Projet rejets dans l'air: oui
	6.1. Projet rejets dans l'air: Off
	6.1. Projet rejets dans l'air_Lequel et quelle distance: La pollution de l'air par les engins de chantier est limitée à la phase de travaux et l’utilisation de véhicules aux normes limitera le risque de pollution.
Une fois le projet réalisé, les risques de pollution de l’air se limiteront aux rejets des gaz d’échappement des véhicules amenés à se déplacer sur le site. 
	6.1. Projet rejets liquides: Off
	6.1. Projet rejets liquides: non
	6.1. Projet jets de liquides_Lequel et quelle distance: 
	6.1. Projet dans quel milieu: Off
	6.1. Projet dans quel milieu: non
	6.1. Projet dans quel milieu_Lequel et quelle distance: 
	6.1. Projet effluents: oui
	6.1. Projet effluents: Off
	6.1. Projet effluents_Lequel et quelle distance: Des réseaux d'assainissements sont prévus dans le projet. Ces réseaux seront raccordés au réseau d'assainissement communal existant.
	6.1. Projet production dechets: oui
	6.1. Projet production dechets: Off
	6.1. Projet production dechets_Lequel et quelle distance: Le chantier d'aménagement engendrera la production de déchets (déchets inertes, déchets verts, déchets métalliques, emballages et produits recyclables...) L’ensemble de ces déchets sera trié sur le chantier dans des bennes prévues à cet effet et dirigées vers les filières de traitement et valorisation adéquates. 
Une fois réalisé, le projet engendrera la production de déchets ménagers.
	6.1. Projet atteinte patrimoine architectural: Off
	6.1. Projet atteinte patrimoine architectural: non
	6.1. Projet atteinte patrimoine architectural_Lequel et quelle distance: Compte tenu du milieu urbain dans lequel se situe le projet, celui-ci ne devrait pas porter atteinte au patrimoine culturel. 
	6.1. Projet modifications activites humaines: oui
	6.1. Projet modifications activites humaines: Off
	6.1. Projet modifications humaines_Lequel et quelle distance: Le projet est localisé en zone UHcfa du PLU de Ouistreham. Il s'agit d'une zone d’accueil d’un centre équestre, qui pourrait connaitre une mutation à échéance du PLU. 
	6.2_: Off
	6.2_: non
	6.2. Incidences: 
	6.3_: Off
	6.3_: non
	6.3. Incidences: 
	6.3bis. principaux resultats: Les études menées en accompagnement de la demande au cas par cas (diagnostic écologique, gestion des eaux pluviales, notice paysagère...) ont permis de mettre en évidence les différents impacts du projet. L'ensemble des conclusions de ces différentes études est présenté en annexe du présent document CERFA. 
	6.4. Description: Des mesures seront prises notamment en phase chantier afin de limiter les nuisances sonores. Par exemple, les horaires de chantier seront adaptés afin de limiter l’impact sonore sur les habitations les plus proches. Le chantier se fera de jour, du lundi au vendredi, dans le respect des heures de repos des riverains. 

De plus, afin de limiter les risques de pollution de l'air, des précautions seront également prises. En effet, les engins de chantier seront conformes à la législation en vigueur concernant les émissions polluantes des moteurs. 

Concernant les impacts sur le sol, la circulation et le nettoyage des engins de chantier ainsi que le stockage de matériel peuvent être à l’origine de déversement accidentel de produit polluant : huile, carburant, lubrifiant ou peintures. Afin d’éviter des fuites accidentelles de produits polluants, des dispositions seront exigées par le maître d’ouvrage vis-à-vis de l’entreprise réalisant les travaux, tels que l’entretien et le levage des véhicules sur des aires étanches.

Le projet s'attache à offrir un cadre de vie harmonieux aux résidents. Les aménagements proposés s'appuient sur une trame végétale dense et diversifiée indispensable pour évoluer dans un environnement de qualité soucieux de la biodiversité. 
L'utilisation de végétaux adaptés au sol et au climat normand d'espèces variées répondra positivement aux besoins de la petite faune locale en proposant un environnement propice à leur survie et développement. Des abris seront également disposés au sein du projet. 
Le projet comprendra une surface d'espace vert de 6049m², soit 31,8% de la surface totale.
Dans le cadre de notre projet, 104 arbres seront plantés et 4 arbres existants seront conservés. 
	7. Auto-evaluation: Le projet s'insère dans un contexte de site en mutation. Il s'agit d'une opération qui s'inscrit dans le souhait de créer un nouveau lieu de vie avec notamment la création d'un espace potager/verger et d'un boulodrome, qui sera également ouvert aux riverains. 
Si le projet a une incidence sur son environnement, celle-ci a été limitée au maximum en poursuivant une démarche d'adaptation à l'environnement. Les impacts en phase chantier seront temporaires et limités par la mise en place de moyens techniques et organisationnels. 
Au regard de l'ensemble des éléments exposés précédemment et des annexes jointes au présent formulaire, il n'apparait pas nécessaire que le projet fasse l'objet d'une évaluation environnementale.  
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